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RECONDUCTION

pour toutes les personnes souhaitant intervenir en 

2022/2023 et qui ont déjà complété la fiche AbEPS2018

DOC : TABLEAU EXCEL 

après vérification du Fijaisv

N+ 4  car pour  ces personnes 2017/2018

constitue l'année N. (2018/19 = N+1….)

Au bout de 5 années, ces personnes devront 

refaire une formation complète + 

demande de renouvellement papier :

formulaire Ab EPS 2018 

RETOUR



1ère DEMANDE ET RENOUVELLEMENT 

Pour toute personne n’ayant JAMAIS complété l’AbEPS2018, même si elle possède déjà 

un numéro.                    DOC : AbEPS2018

RETOUR

Retour des premières demandes et des 

renouvellements complétés et mis à jour 

tout au long de l’année. 

Ces tableaux RETOUR sont archivés à 

l’école. 



CONVENTION UNE ÉCOLE UN CLUB
CIRCULAIRE DU 12/01/2022 BO DU 20/01/2022

• A partir de la rentrée de septembre 2022 : 

• Dès qu’un intervenant extérieur intervient dans une école au nom d’une 

association sportive ou d’un comité départemental ou régional il faut 

compléter une nouvelle convention « une école un club » ou « une école 

un club une collectivité » si une collectivité est partie prenante. 

• Cette convention sera signée par : 

• - le président de l’association ou du comité

• - L’IEN

• - le (la) directeur.trice d’école

Remarque : Pour les intervenants rémunérés (éducateurs sportifs employés par 

une collectivité ou exerçant en libéral)  cette convention ne remplace pas celle 

qui est signée entre la DSDEN et l’association. 






